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COMITÉ OPÉRATIONNEL 
DES ELUS ET USAGERS 
DE LA RANCE ET DE LA 

COTE D’EMERAUDE 
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Préambule : 
 
Dans un objectif de préservation globale de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques et afin d’atteindre les objectifs qualitatifs fixés par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Loire-Bretagne 2010-2015, un Contrat 
Territorial a été signé en 2008 sur le Bassin versant Rance-Aval Faluns dans le 
cadre du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais. Ce contrat est cosigné par 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, le Conseil Régional de Bretagne, les Conseils 
Généraux d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor et l’association COEUR Emeraude, 
structure animatrice du Contrat. L’association est de plus porteuse du projet de Parc 
naturel régional Rance Côte d’Emeraude. 
Dans ce cadre, l’association a déjà mis en place un certain nombre d’actions en 
partenariat avec les collectivités locales adhérentes. Elles portent sur la réduction 
des pesticides et des produits phosphatés non agricoles, l’amélioration de 
l’assainissement, la diminution des pollutions liées aux activités de plaisance ainsi 
que sur le maintien et la restauration du bocage à travers l’animation du programme 
Breizh Bocage. Elle cherche à présent à élargir ses thématiques d’intervention en 
développant des actions spécifiques à destination du public agricole. Or, ce domaine 
est relativement nouveau pour l’association. Dans le but d’orienter dans la bonne 
direction les actions à développer et toucher les bonnes personnes avec les actions 
les plus pertinentes, il apparaît nécessaire pour l’association d’améliorer sa 
connaissance des acteurs agricoles, de leurs interrelations et de leurs attentes. 
 
Les actions pressenties pourront se décliner à deux niveaux complémentaires : 
- Des actions directes à l’échelle de l’exploitation visant l’amélioration des 

pratiques agricoles à risque (sur le modèle des actions développées par le passé 
dans le cadre des dispositifs de type Bretagne Eau Pure). 

- Des actions globales à l’échelle du territoire visant à maintenir et favoriser un lien 
fort entre agriculteurs et non agriculteurs, zones rurales, périurbaines et 
urbaines, littoral et arrière pays. En effet, le resserrement de ce lien est de nature 
à orienter les systèmes de production vers une meilleure prise en compte des 
attentes sociétales portant notamment sur une meilleure intégration de la 
dimension environnementale et principalement de la préservation de la qualité de 
l’eau. Dans l’autre sens, la reconnaissance de la multifonctionnalité de 
l’agriculture par les non agriculteurs doit permettre une prise de conscience de 
l’importance de ce secteur d’activité, de contrer une image souvent dévalorisée 
et ainsi limiter l’érosion des terres agricoles au profit de l’urbanisation, 
problématique omniprésente sur la partie littorale et autour des villes. 

 
La présente étude est un préalable à la mise en place d’une ou plusieurs 
Commissions Agricoles ayant pour objet la validation d’un programme d’actions à 
mettre en place dès 2011.  
Pour ce faire, elle doit aider à la définition des actions agricoles les plus pertinentes 
sur le territoire, définir les moyens de communication les plus judicieux ainsi que les 
acteurs économiques à mobiliser.  
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1. Présentation de la Zone d’étude 

1.1 Présentation générale 
Le bassin versant Rance Aval Faluns correspond à la Rance et ses affluents (à 
l’exception du Guinefort et du Linon) du barrage de Rophémel jusqu’à son estuaire.  

Le territoire couvre en tout ou partie 44 communes (communes dont plus de 10% de 
la surface est contenue dans le bassin versant) dont 19 en Ille-et-Vilaine et 25 en 
Côtes d’Armor (Cf. annexe 1). Sa superficie globale est de 46 490 ha. 

Il compte environ 135 000 habitants et l’on y dénombre près de 600 exploitations 
agricoles. 

La présente étude sera dans un premier temps limitée au périmètre du Contrat 
Territorial, il est néanmoins important d’avoir en tête le périmètre d’étude du Parc 
naturel régional ainsi que les différentes structures impliquées dans la gestion de 
l’eau (Cf. annexe 2). 

 

1.2  Les masses d’eau du territoire : 
�
��� � �Les principales masses d’eau présentes sont  : 

·  la Rance des Faluns de 11 km linéaire (en aval de Rophémel) 
·  la Rance médiane de 20 km linéaire (Domaine Publique Fluvial) 
·  le bassin maritime de 22 km² (Domaine Publique Maritime) 
·  le trait de côte Rance Fresnaye de près de 50 km linéaire 
·  la masse d’eau souterraine Rance Frémur (dont la nappe des 

Faluns) 
·  7 Très Petits Cours d’Eau (TPCE selon la définition du SDAGE) 

de 95 km linéaire au total 
�
La carte détaillée des cours d’eau est présentée en annexe 3. 
 
��� �  Les objectifs fixés par le SDAGE Loire-Bretagne 20 10 – 2015 (données AELB 2009)  
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1.3  L’agriculture sur le territoire 
 
Les premiers résultats du prochain recensement agricole seront normalement 
disponibles mi 2011. La synthèse suivante repose donc sur des chiffres issus du 
RGA 2000. Quelques éléments plus récents peuvent néanmoins être abordés grâce 
à des données sur les ICPE provenant des préfectures d’Ille-et-Vilaine et des Côtes 
d’Armor (non encore obtenues pour la partie 35) ainsi qu’au registre parcellaire 
graphique de 2007. 
Ne bénéficiant pas de l’historique « Bretagne Eau Pure » sur le bassin versant, 
aucune information n’est en revanche disponible concernant les pratiques agricoles 
du territoire (une enquête sera réalisée par le SRISE de la DRAAF pour une 
disponibilité des résultats prévue pour 2012). 
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Pour en faciliter l’analyse, le territoire a été découpé en 4 sous-bassins versants 
hydrographiques (la zone correspondant au bassin versant de la Rance Maritime est 
scindée en deux afin de faire apparaître nettement la zone légumière particulière, 
centrée sur Saint-Malo) : 
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Présentation générale : 
 
La part de la SAU sur la surface globale est de 52,3%, ceci est légèrement en 
dessous de la moyenne régionale, mais cela cache une variabilité importante avec 
un gradient allant du littoral très urbanisé vers l’intérieur des terres beaucoup plus 
agricole. 
 
Part de la SAU sur la surface totale : 
Région Bretagne 60.9% 
Bassin versant Rance Aval Faluns 52.3% 
            Bassin maritime légumier            43.6% 
            Bassin maritime non légumier            50.1% 
            Rance fluviale            56.5% 
            Rance Faluns            75.2% 
 
Orientations technico-économiques des exploitations (OTEX) et occupation du sol 
(graphiques 1 et 2) : 
 
Le territoire compte, en 2010, 566 exploitations (source DDTM 22 et 35) contre 
environ 830 en 2000 (RGA 2000) soit une diminution d’environ 32% ce qui 
correspond à la tendance régionale (-26% de 2000 à 2007). 
Le territoire se caractérise par une forte production légumière dans la zone de Saint-
Malo (bassin maritime légumier) avec environ 190 exploitations orientées vers cette 
production en 2000. Les principales cultures maraîchères de la zone sont le chou 
fleur d’automne et la pomme de terre primeur (en perte de vitesse à cause d’une 
faible rentabilité liée aux progrès réalisés dans la conservation des pommes de terres 
d’autres bassins de production français). Notons que la part de céréale dans 
l’assolement est relativement importante au regard d’autres bassins légumiers 
bretons. Ceci est essentiellement lié à la surface moyenne des exploitations (55ha en 
2009) trop importante pour une couverture totale en légumes (la main d’œuvre étant 
le facteur limitant). 
Les 3 autres sous-bassins versants présentent quant à eux une agriculture plus 
proche des moyennes régionales même si l’activité d’élevage (herbivores et 
granivores) y semble un peu plus importante. On observe néanmoins une 
intensification des systèmes en descendant vers le sud du territoire. Ceci se 
caractérise, d’une part, par une diminution de la part d’exploitations orientées vers 
l’élevage d’herbivores et une baisse parallèle de la proportion d’herbe dans 
l’assolement (prairies temporaires et permanentes). D’autre part, par une 
augmentation de la part d’exploitations hors sol (granivores) et l’augmentation des 
surfaces en céréales. A noter qu’au sein du bassin versant Rance-Faluns, 
globalement le plus intensif, se trouve la zone géologique particulière de la nappe 
des Faluns (20 km2 centrés sur la commune de Tréfumel). Cette nappe calcaire 
(dépôts sédimentaires du Miocène par la mer des Faluns) est génératrice d’un sol 
limono sableux très filtrant. Les surfaces irriguées du territoire (hors zone légumière) 
sont concentrées sur ce secteur, notamment pour la culture du maïs grain qui 
représente près de 50% du maïs total (contre 37% à l’échelle du bassin versant). 
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Graphique 1 

Répartition des exploitations par OTEX
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Source RGA 2000 (extraction SRISE) 
 
 
 

Graphique 2 

Part des principales cultures dans la SAU
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Source RGA 2000 pour les données départementales, RPG 2007 pour les données du territoire. 
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Les principaux zonages réglementaires sur le territoire : 

 
L’ensemble du territoire est situé en zone vulnérable et est donc soumis aux arrêtés 
préfectoraux relatifs au quatrième programme d'action à mettre en œuvre en vue de 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 
(département 22 et 35, juillet 2009). Ces arrêtés, en plus des obligations s’appliquant 
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sur l’ensemble du territoire définissent des Zones d’Excédents Structurels (ZES) et 
des Zones d’Action Complémentaires (ZAC). Les ZES correspondent aux cantons 
pour lesquels la pression azotée issue des effluents d’élevage est supérieure à 170 
kg d’Azote par hectare épandable. Les exploitations qui excédent ce seuil, doivent 
tout mettre en œuvre afin de résorber leur excédent. De plus, elles sont soumises à 
une obligation de traitement ou de transfert si la production d’azote organique 
dépasse un seuil fixé par cantons. 
Les ZAC correspondent à des communes ou bassins versants concernés par une 
prise d’eau potable pour lesquelles des teneurs en nitrates supérieures à 50 mg/L 
peuvent être observées. Il est à noter l’absence de classement en ZAC pour les 
communes concernées par le bassin d’alimentation du captage de Tréfume, malgré 
des dépassements chroniques de ce seuil. Les actions complémentaires sont une 
limitation de l’azote totale toutes sources confondues à 210 kg/ha et un 
élargissement à 10m (contre 5) concernant la largeur des bandes enherbées situées 
en bordure de cours d’eau. 
 
Liens entre agriculteurs et non agriculteurs : Éléments de contexte local: 
Le territoire présente des visages différenciés mais partout le contexte sociologique 
de l’activité agricole a connu et connaît encore d’importantes évolutions. 
Notamment :  

� Sur des communes comme Miniac-Morvan ou Les Champs-Géraux : Accueil 
récent de nouveaux habitants qui ne travaillent pas ou peu sur le territoire et 
effectuent des migrations pendulaires. Ils sont évincés des centres urbains ou 
de leur proche périphérie en raison du prix du foncier et de l’immobilier, ou 
bien attirés par le cadre de vie. Parallèlement, on observe une forte diminution 
du nombre d’agriculteurs et une augmentation de la taille des exploitations. 
Bien que souvent encore représentés au sein des conseils municipaux, le 
poids des agriculteurs dans la vie communale régresse. L’impact 
environnemental du modèle agricole conventionnel, notamment en ce qui 
concerne la qualité des milieux aquatiques, aboutit à une image dévalorisée 
de l’activité vis-à-vis des autres habitants. On observe une distanciation 
croissante entre les agriculteurs, de moins en moins nombreux, et une grande 
partie du reste des habitants. Ces derniers, qui ne travaillent pas dans leur 
commune de résidence, perdent le contact avec les réalités et enjeux 
économiques des activités primaires du territoire, qui sont fondatrices de leur 
cadre de vie (paysage, milieux naturels, zones humides, prix de l’eau…).  

� Sur les communes littorales : La tendance à l’œuvre a consisté à privilégier 
une économie touristique de villégiature fortement dépendante de la qualité de 
l’eau et des milieux littoraux, au détriment des activités primaires comme 
l’agriculture. Cette dernière pâtit d’une image dévalorisante (algues vertes…). 
L’envolée du prix du foncier fragilise la pérennité des exploitations et favorise 
la mise en culture de zones naturelles (zones humides) limitant les fonctions 
épuratrices de celles-ci. En dehors du secteur du Clos Poulet (plateau 
maraîcher du nord-est), l’agriculture littorale n’a pas réellement su conserver 
ses spécificités qui auraient pu la démarquer et donc la rendre plus forte face 
à l’appétit des promoteurs ou des propriétaires.    
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2. Objectifs de l’étude : 
 
La présente étude devra permettre: 
 

- d’avoir une vision exhaustive de tous les acteurs agricoles du territoire 
(agriculteurs, coopératives, CUMA, conseil indépendant, organismes de 
développement…)  

- d’identifier leur sensibilité au regard d’un projet de reconquête de la qualité 
de l’eau et d’actions plus larges destinées à maintenir une agriculture forte et 
liée au territoire (agriculture de proximité en zone périurbaine, diversification 
des exploitations grâce aux opportunités touristiques…) et à même de 
répondre aux problématiques environnementales (qualité de l’eau, entretien 
du paysage, gestion des zones humides). 

- d’identifier les acteurs moteurs pour ce type d’action. 
- d’identifier les freins et leviers à l’action. 
- de disposer d’un zonage homogène du bassin versant. 
- d’identifier les projets collectifs émergents. 
- de connaître les relais de communication auxquels les agriculteurs sont 

sensibles. 

 

3. Intérêts de l’étude 
 
- Permettre de mobiliser le plus grand nombre d'agriculteurs et d’acteurs socio-

économiques afin qu'ils s'investissent dans l'opération de reconquête de la qualité 
de l’eau 

- Mieux cerner la vision qu’ont les agriculteurs des évolutions récentes de 
l’agriculture sur leur territoire et leurs attentes  vis-à-vis de ses évolutions futures. 
Pouvoir confronter l’analyse des agriculteurs à celle des non agriculteurs afin de 
faire ressortir des liens et convergences d’intérêt.  

- S’appuyer sur les agriculteurs et organismes agricoles moteurs dans le cadre de 
ces actions. 

- Déceler les actions sur lesquelles les agriculteurs seraient prêts à s'engager et 
celles déjà en place qui peuvent nécessiter un accompagnement spécifique. 

- Mettre en place une stratégie de communication agricole efficace en rendant 
lisible et disponible l’animation agricole du territoire. 

 
A l’issue de l’étude, et sur les bases de ses conclusions, seront mis en place un ou 
plusieurs Comités de Pilotage Agricoles. Ils seront composés d’agriculteurs 
représentatifs du territoire et de représentants des collectivités locales. Ils auront 
pour finalité d’asseoir la légitimité de la structure sur la thématique agricole en 
validant les propositions d’action identifiées par l’étude et en étant force de 
proposition pour le développement du volet agricole du Contrat Territorial Rance Aval 
Faluns. 
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4. Diagnostic 
 
Le prestataire apportera une attention particulière quant à la précision des données 
fournies (situation géographique, résultats quantitatifs, qualitatifs...) et en motivant au 
maximum les réponses obtenues. 
 

4.1  Recensement 
 
COEUR Emeraude se charge de mettre à disposition du prestataire les éléments 
suivants :  
 

- Listing de l’ensemble des agriculteurs du bassin versant (source : DDTM 22 
et 35, 2010) et listing des Installations Classées Pour l’Environnement 
(source : Préfectures 22 et 35, 2010). 

- Listing des C.U.M.A. (source : FRCUMA Bretagne, 2010) 
- Listing des ETA (source : ARETAR Bretagne, 2010) 
- Listing des Sociétés et coopératives d'approvisionnement et de distribution 

(source : Pages jaunes). 
- Organismes de conseils et de développement agricole (Chambres 

d'agriculture, C.E.D.A.P.A., G.A.B. 22, Contrôle Laitier, Centres de 
gestion...), 

- Les industries agro-alimentaires (source : Pages Jaunes), 
 
A partir de ces listes, le prestataire devra identifier les personnes ressource. S’il y a 
lieu, les éléments recensés par COEUR Emeraude devront être complétés ou 
précisés. D’autres types de structures pourront être recensés si elles représentent 
des acteurs agricoles présents sur le territoire. 
 
Il conviendra de préciser, pour chaque organisme et personne rencontrée, les 
contacts des personnes ressources (adresse, nom et fonction). 
 

4.2  Les Agriculteurs 
 
L’enquête sera réalisée auprès d’un panel représentatif des 600 exploitations que 
compte le bassin versant. 
 
L’ensemble des points suivants devra être abordé : 
 

Information 
- Déterminer les différentes sources d'informations techniques et leur 

importance relative 
- Appel à des organismes de conseils (nom, fréquence d'intervention, 

personne référente et coordonnées…) 
 

Réseau 
- Existence de groupes (ou réseau) de réflexion (formel ou informel) 

. Identification / localisation 



Diagnostic socio-agricole : Cahier des Clauses Techniques Particulières, Janvier 2011 

. Nombre de personnes participantes 

. Thématique de réflexion 
- Évaluation de l'importance de ces rencontres dans les choix techniques de 

l'agriculteur 
- Adhésion à une CUMA, travail avec ETA (quels matériels « alternatifs » 

disponibles auprès de ces structures et quelles perspectives de 
développement pour ces structures) 

 
Suivi des conseils 

- Rôle des organismes de conseils dans le choix de pratiques de l’agriculteur 
- Degré de suivi des conseils techniques, économiques reçus par l’agriculteur 

 
Sensibilisation 

- Sensibilisation générale des agriculteurs à la problématique de la qualité de 
l’eau 

- Connaissance des mécanismes de transfert des polluants (ruissellement, 
lessivage) 

- Sensibilisation à des pratiques nouvelles de protection des cultures ou de 
fertilisation 

- (ex. : désherbinage, raisonnement de la fertilisation, compostage...), besoins 
éventuels en références techniques pour aller plus loin… 

- Sensibilité à la notion de changement de système, diversification, 
changement de circuits de commercialisation. 

- Évaluer les motivations et contraintes que suggère l’adoption de ces 
nouvelles pratiques ou nouveaux systèmes 

 
Participation 

- Adoption de pratiques respectueuses de la qualité de l'eau 
- Acquisition de matériel adapté à ces pratiques (désherbineuse, enfouisseur 

de lisier…) 
- Participation à des démonstrations de ces matériels 

 
 
Perspectives 

- Collecter les actions techniques intégrant la problématique agri-
environnementale sur lesquelles les agriculteurs seraient prêts à s'engager 
(motiver les réponses). 

- Évaluer les contraintes à la mise en œuvre de nouvelles pratiques 
(techniques, financières, surcroît de travail...) et de nouveaux systèmes 
(système herbager, agriculture biologique, diversification des activités, 
circuits courts de commercialisation…). 

 
Approfondir la question du lien entre zones rurales, périurbaines et urbaines 

 

- Répondre aux questions suivantes : 
·  Comment les agriculteurs considèrent-ils l’évolution récente de leur 

commune ?   
·  Quels rapports entretiennent-ils avec leurs voisins ? 
·  Quelle est leur perception de leur représentation au sein du conseil 

municipal de leur commune?  
·  Quelle vision d’avenir proche ont-ils pour l’agriculture sur leur territoire? 
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5. Restitution 
 
L’ensemble des informations collectées devra faire l’objet d’une interprétation dans 
un rapport détaillé qui sera remis en version papier en 4 exemplaires, ainsi qu’en 
version numérique en 2 exemplaires sur CD-ROM. 
 
Il s’attachera à : 

5.1  Dresser un zonage géographique homogène du bas sin 
versant en fonction : 

- des types de productions 
- des contacts entre agriculteurs (zones homogènes au sein desquels les 

agriculteurs se reconnaissent une identité, des façons de travailler, des 
enjeux communs) dans l’objectif de définir une échelle cohérente de travail 
pour l’animation. 

- des aires d'influences des coopératives, organismes de conseils, OPA, 
syndicats… 

- de la sensibilité des agriculteurs 
- de la vision qu’ont les agriculteurs des évolutions récentes de l’agriculture 

et de leurs attentes vis-à-vis de ses évolutions futures en fonction des 
enjeux locaux par sous-territoires à définir. 
 

Une attention particulière sera apportée au rendu cartographique. Les cartes qui 
seront réalisées pour illustrer les éléments recueillis et analysés devront être fournies 
en format vectoriel compatible avec un SIG de type MapInfo (format Autocad 
accepté), accompagnée d’une fiche descriptive des données fournies (projection, 
échelle de saisie, date de référence des données…).  
 

5.3  Repérer et identifier les acteurs moteurs 
Dans chacune des zones géographiques définies, devront être répertoriés : 

- les agriculteurs « leaders » 
- les organismes moteurs (type CUMA ou autre groupe de réflexion…) 

 

5.4  Révéler la sensibilité des différents acteurs du bassin versant 
Dans chacune des zones géographiques définies, devront être répertoriés : 

- les freins et leviers vis-à-vis d’un programme de reconquête de la qualité 
de l’eau. 

- les freins et leviers vis-à-vis d’actions visant à rétablir un lien fort entre 
zones rurales, périurbaines et urbaines (diversification, circuits courts…). 

- les moyens de communication les plus efficaces à mettre en œuvre. 
- les pistes d’action les plus pertinentes à engager et les partenaires 

techniques à privilégier. 
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6. Réunions, tables rondes 
 
Un comité de pilotage de l’étude a été mis en place. Il rencontrera le prestataire de 
manière plus ou moins formelle à plusieurs reprises : 

�  Lors de 3 réunions avec le comité de suivi de l’étude en début, à mi-étude 
et en fin d’étude. 

�  Lors de réunions techniques de travail en cours d’étude (environ 2) 
�  Lors de 2 réunions de restitution : intervention courte en Assemblée 

Générale, restitution auprès des agriculteurs et collectivités locales 
concernées. 

 
Des contacts informels auront lieu tout au long de l’étude entre le prestataire et le 
référent du dossier au sein de l’association (l’animateur agricole). 

 

7. Délais 
 
Un calendrier prévisionnel détaillé retraçant les différentes étapes de l'étude sera 
joint à la proposition technique. Le souhait du maître d'ouvrage étant de disposer des 
conclusions de l'étude avant le 30 juin 2011 . 
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Annexe I : 
Les Communes du Contrat Territorial Rance Aval Faluns 
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Liste des communes dont la part communale comprise dans le bassin versant est 
supérieure à 10% : 
 

NOM_COMMUN 
Superfice 
INSEE (ha) 

Surface dans 
le bassin 
versant (ha) 

Surface 
communale par 
rapport au bassin 
versant (%) 

Nombre 
agriculteurs 
(source 
DDTM 22 
et 35 Sept 
2010) 

BECHEREL 57 19 34 0 
CALORGUEN 848 538 63 12 
CANCALE 1261 781 62 11 
DINAN 411 397 100 0 
DINARD 784 753 100 5 
EVRAN 2356 1143 47 25 
GUENROC 739 309 41 7 
LA RICHARDAIS 314 320 100 0 
LA VICOMTE-SUR-RANCE 457 466 100 5 
LA VILLE-ES-NONAIS 434 442 98 10 
LANGROLAY-SUR-RANCE 528 531 100 5 
LANVALLAY 1461 1480 100 15 
LE MINIHIC-SUR-RANCE 391 386 100 2 
LE QUIOU 506 522 99 5 
LEHON 460 480 100 2 
LES CHAMPS-GERAUX 1909 1947 99 29 
LONGAULNAY 752 161 21 6 
MINIAC-MORVAN 3103 405 13 16 
PLESDER 1103 564 51 12 
PLEUDIHEN-SUR-RANCE 2455 2434 98 28 
PLEURTUIT 2967 2095 73 13 
PLOUASNE 3361 2963 86 56 
PLOUER-SUR-RANCE 1989 2000 99 18 
PLUMAUDAN 1783 1439 75 12 
QUEVERT 1248 1020 80 9 
SAINT-ANDRE-DES-EAUX 524 383 69 4 
SAINT-CARNE 836 813 95 12 
SAINT-COULOMB 1804 1796 100 31 
SAINT-HELEN 1702 1722 100 18 
SAINT-JOUAN-DES-GUERETS 924 916 100 19 
SAINT-JUVAT 1741 1488 82 18 
SAINT-LUNAIRE 1027 956 92 6 
SAINT-MADEN 656 677 100 10 
SAINT-MALO 3658 3634 100 24 
SAINT-MELOIR-DES-ONDES 2949 1513 52 39 
SAINT-PERE 1974 1431 76 29 
SAINT-PERN 1213 877 72 13 
SAINT-PIERRE-DE-PLESGUEN 2949 868 29 11 
SAINT-SAMSON-SUR-RANCE 627 638 100 5 
SAINT-SULIAC 546 482 100 4 
TADEN 2013 1197 59 20 
TREFUMEL 581 598 100 7 
TREMEREUC 415 67 16 1 
TREVRON 960 105 11 11 
TOTAL 58776 43756  566 
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Annexe 2 : Périmètre d’étude du Pnr Rance Côte d’Emeraude et les différents 
acteurs de l’eau 
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Annexe 3 :  
Carte des masses d’eau du bassin versant Rance-Aval Faluns 

 
 


